
Roulez en toute liberté : Conseils pour 
conduire au Costa Rica

Bienvenue au Costa Rica ! Prendre la route ici est une belle aventure qui vous 
permettra d'explorer des paysages spectaculaires en toute liberté. Pour un voyage 
en toute sérénité, voici quelques points essentiels à connaître avant de prendre 

le volant.

1. Règles de conduite essentielles
Limitations de vitesse :

•40 km/h en ville
•60 à 80 km/h sur route
•100 km/h sur autoroute

Les contrôles radar sont fréquents : respectez les limitations pour éviter les amendes !
Anticipation et prudence : Certains conducteurs locaux prennent des libertés avec le code 

de la route. Soyez toujours vigilant aux intersections et aux dépassements intempestifs.
Conduite de nuit : À éviter ! Les routes ne sont pas toujours bien éclairées, et les nids-de-

poule ou obstacles peuvent être difficiles à voir.
Ponts à une voie : La priorité est indiquée par un panneau "Ceda" (Cédez le passage). S'il n'y 

a pas de panneau, le premier arrivé passe.
Respect de la nature : Dans les zones rurales et forestières, faites attention aux animaux 

qui traversent la route (iguanes, paresseux, vaches, coatis...).

2. Conseils pratiques pour la route
✓ Faites le plein régulièrement : Les stations-service peuvent être rares en dehors des villes. 

Toujours avoir au moins un demi-réservoir avant de partir sur les longues distances.
✓ Temps de route vs distance : Au Costa Rica, les kilomètres ne veulent rien dire ! Une route 

de 100 km peut prendre 3 heures à cause des virages, des ralentisseurs et des travaux. 
Planifiez votre itinéraire en conséquence.

✓ Utilisez Waze plutôt que Google Maps : Waze est plus fiable pour éviter les bouchons et 
signaler les travaux ou contrôles routiers.

✓ Soyez courtois et patients : La "Pura Vida" s’applique aussi sur la route ! Les Ticos
(Costariciens) sont généralement détendus au volant, suivez le rythme et évitez le stress.

3. Que faire en cas d’accident ou de problème ?
En cas d’accident, restez sur place et appelez immédiatement :

✓ 911 : Urgences générales
✓ 800-800-8000 : Assistance routière de l'INS (Institut National d'Assurance)
✓ Agences de location : Conservez leur numéro en cas de panne ou de besoin d’assistance.

Ne déplacez pas le véhicule avant l’arrivée des autorités ! Prenez des photos et attendez 
la police ou l’assurance.
Avec ces conseils en tête, vous êtes prêt à partir à l'aventure en toute sécurité ! 

Profitez de la route et vivez la Pura Vida !
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